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SELECTION FEMININE U18 à 15 

J’ai l’honneur de te convoquer pour le match de la sélection du Secteur Nord-Est Féminines 
U18 à 15 opposant le Grand Nord-Est au Grand Ouest. 
 
Le match aura lieu à Mont Saint Aignan (Rouen) le 5 février 17 à 12h00 
 
 
Stade :  ASRUC 
Mont Saint Aignan 
 
Programme : 
Samedi 04 février 17 

Ramassage Bourgogne Franche Comté 

- 13H30 au Stade Bourillot Dijon 

Ramassage des Flandres 
- 13h00 : départ d'Haubourdin 

- 14h00 : Courtepaille à Fresne Lez Montauban 

- 17h30 : arrivée à Mont Saint Aignan (au stade)  

- Réunion puis entrainement jusque 19h00 

- Trajet vers hôtel - installation - repas sportif  

Hôtel Restaurant Kyriad Karousel 

Route d’Houppeville 

76130 Mont Saint Aignan 

Tél : 02 35 59 80 00 
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Dimanche 05 février 17 

- 10h00 : départ de l'hôtel 

- 12h00 : match 

- 13h30 : réception sur place 

Prévoir pour le weekend : 
- Une tenue d’entrainement (survêtement, maillot, Kway, tennis), crampons de 18mm, 

protège-dents indispensable et élastoplaste pour les bandages de confort ou de 
blessures antérieures au déplacement. 

- Licence dûment complétée. 
 
Pour le bien-être de tous, tu n’auras ni le droit de fumer, ni le droit de consommer de l'alcool.  
Tout comportement déviant sera sanctionné par une exclusion des sélections.   
Enfin, toute absence d’une joueuse doit être justifiée au regard de l’article 248 des 
Statuts et Règlements de la FFR, soit par un certificat médical qui doit parvenir au 
Comité des Flandres avant le vendredi soir précédant la rencontre, soit en raison d’un 
évènement familial majeur (naissance d’un enfant, mariage ou décès d’un parent 
proche). Si votre joueuse refuse sa sélection, il lui est interdit de jouer dans les 2 jours 
qui précèdent le match pour lequel elle est sélectionnée et dans les 10 jours qui 
suivent la date dudit match.  
 
Comptant sur ta présence 

 

Le responsable du Secteur Nord-Est 

Par délégation 

 

Sébastien Carrez 
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COURNUT Maude Haguenau ALS 

GILLOT Lola Chalon BRG 

KASSI Sarah Chalon BRG 

BLONDIAU Laura Dijon BRG 

CHETTA Agathe Dijon BRG 

KLEMENCJAK Marine Dijon BRG 

LEDUC Manon Dijon BRG 

MAIZIER Mallaury Dijon BRG 

COUTOT Jenifer Lons FC 

FAVRE Camille Morteau FC 

JACQUOT Lorette Pontarlier FC 

DENET Anais Lunéville LOR 

LANGLOIS Léonie Arras FLA 

TONIN Julie Arras FLA 

CAMUS Fanny LMRCV FLA 

DIRRIG Delphine LMRCV FLA 

GALLET Lea LMRCV FLA 

KIEHLMANN Mia LMRCV FLA 

PLANTEFEVE Aurelie LORC FLA 

BERNARD July RCR FLA 

CHRISTIAENS Alycia RCR FLA 

CARREZ Lucille VA FLA 
 


